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Annexe 1 : Calendrier des opérations 

 01 Septembre 2025 : Ouverture des candidatures 

via Démarches Simplifiées 

 21 Septembre 2025 : Clôture des candidatures 

 Jusqu’au 5 Octobre 2025 : Avis IEN pour tous les 

candidats 

 Semaine du 6 Octobre 2025 : Commission des 

entretiens 

 Courant Février 2026 : Formation 

 Courant Mars 2026 : Notification des résultats 



 
 
 

 

 

Annexe 2 : Fiche synthétique des situations 

Situation n°1 

 

 

 

Situation n°2 

 

 

 

 

Situation n°3 

 

 

 

 

 

 

 

Situation n°4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je suis inscrit sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2024-2025 du 

département du Tarn. 

Je n’ai pas à demander ma réinscription sur 

la liste d’aptitude, celle-ci étant en cours de 

validité. 

Je suis inscrit sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2024-2025 sur un 

autre département que celui du Tarn. 

 

Je dois solliciter mon inscription de droit 

sur la liste d’aptitude du département du Tarn 

pour la durée manquante de validité, en 

utilisant le lien présent dans la circulaire. 

J’ai été inscrit avant 2023 sur une liste 

d’aptitude de direction d’école du 

département du Tarn ou d’un autre 

département et j’ai déjà exercé les fonctions 

de directeur/directrice d’école pendant 3 ans. 

Je dois solliciter ma réinscription de droit 

sur la liste d’aptitude de direction d’école : 

ayant déjà exercé les fonctions de direction 

d’école pendant au moins 3 ans, ma 

réinscription se fait sans entretien ni passage 

devant la commission, en utilisant le lien 

présent dans la circulaire. 

J’ai été inscrit avant 2024 sur une liste 

d’aptitude de direction d’école du 

département ou d’un autre département et 

j’ai exercé les fonctions de direction d’école 

plus d’un an et moins de 3 ans. 

 

 

J’ai été inscrit avant 2024 sur une liste 

d’aptitude de direction d’école du 

département ou d’un autre département et 

j’ai exercé les fonctions de direction d’école 

moins d’un an. 

Je dois solliciter ma réinscription et serai 

exempté de la commission sous réserve 

d’obtenir un avis favorable de l’IEN dans la 

mesure où j’ai exercé mes fonctions de 

direction plus d’un an et moins de 3 ans, en 

utilisant le lien dans la circulaire. 

 

Je dois solliciter ma réinscription et devrai 

être reçu par la commission dans la mesure 

où j’ai exercé moins d’un an les fonctions de 

direction, en utilisant le lien présent dans la 

circulaire. 



 
 

 

 

Situation n°5 

 

 

 

 

Situation n°6 

 

 

Je n’ai jamais été inscrit sur une liste 

d’aptitude de direction d’école ou j’ai été 

inscrit et n’ai jamais exercé les fonctions de 

direction d’école. 

Je dois demander mon inscription sur la liste 

d’aptitude en utilisant le lien présent dans la 

circulaire. 

Je n’ai jamais été inscrit sur une liste 

d’aptitude de direction d’école et je fais 

fonction de directeur pendant l’ensemble de 

l’année scolaire 2025-2026. 

Je dois demander mon inscription sur la 

liste d’aptitude en utilisant le lien présent 

dans la circulaire et je serai exempté de la 

commission sous réserve d’obtenir un avis 

favorable de l’IEN. 


